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Mairie 
173 rue des Prés de la Cure 

Les Avanchers 

73260 Les Avanchers-Valmorel Tél. : 04 79 09 83 27 

mairie@valmorel.com www.lesavanchers.fr 

 

 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE TEMPORAIRE D’UN DEBIT DE BOISSONS 
Boissons des groupes un et trois définis à l'article L. 3321-1 du Code de la Santé Publique 

A L’OCCASION D’UNE MANIFESTATION PUBLIQUE 
Conformément aux dispositions des articles L3334-1 à L3334-2  

 

Formulaire à compléter, dater, signer et retourner à la mairie  
 
 
 
Association ______________________________________________________________ 
 
Représentée par __________________________________________________________ 
 
Agissant en qualité de _____________________________________________________  
 
Objet de la manifestation : _________________________________________________ 
 
Lieu du débit de boissons : _______________________________________________________ 
 
 
Date : ___________________  Horaires : de ________h  à ________h  
 
 
Pour rappel (Arrêté préfectoral n°2017-02 du 1er mars 2017) : les heures d’ouverture des débits de 
boissons sont fixés de 6h à 2h du matin pour la commune des Avanchers-Valmorel.  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Fait à Les Avanchers-Valmorel, le _____________ 
 

Pour l’association,  Le demandeur, 

Nom et Prénom, Qualité, Signature 

 

 

 

⃣ Je réserve la salle des fêtes 

⃣  Je réserve la salle de réunion à l’ancienne mairie 

⃣ Occupation domaine public 
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